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l s’est prêté à l’exercice « avec 
plaisir ». Le Ministre d’État 
Serge Telle était l’invité du Mo-

naco Press Club, jeudi. Un rendez-
vous face aux journalistes et com-
municants de la Principauté au-
quel le chef du gouvernement s’est 
dit d’emblée « content » de partici-
per. 
« Vous avez un rôle particulier et 
particulièrement important dans la 
société. Il n’y a pas de politique pu-
blique sans la possibilité d’en rendre 
compte. Votre rôle est absolument 
essentiel et j’y tiens beaucoup ; nous 
y tenons beaucoup en Principauté », 
a-t-il étayé avant de se prêter au jeu 
des questions-réponses avec les 
journalistes. 
Une heure d’échanges pour faire 
un point sur les dossiers impor-
tants qui préoccupent le pays. 
Celui du logement, toujours crucial 
dans les questions politiques, de 
surcroît après l’annonce en mars 
d’un plan national ambitieux pour 
doter la Principauté de nouveaux 
logements domaniaux. 

■ Apolline « C’était la 
bonne décision » 

Sur l’épineux dossier des Jardins 
d’Apolline, l’expertise judiciaire 
est toujours en cours pour com-
prendre pourquoi les canalisations 
ont été défaillantes dans les quatre 
immeubles, obligeant la recons-
truction des bâtiments, toujours 
en cours. « La décision qui m’avait 
été reprochée il y a deux ans de ne 
pas attendre, de désosser les im-
meubles, reloger dans des condi-
tions exemplaires tous les gens tou-
chés et de financer à nos frais avan-
cés l’ensemble du relogement et la 
reconstruction, était la bonne déci-
sion. Et ce malgré les tentatives d’in-
timidation qu’il y a eu, comme l’épi-
sode Dupont-Moretti. » 

Sur le fond, les premiers échos de 
l’expertise semblent confirmer l’hy-
pothèse qu’une grande partie des 
problèmes est liée au temps de sé-
chage de la chape. « La justice éta-
blira les responsabilités. Il est proba-
ble que l’État ne puisse pas rentrer 
dans la totalité des dépenses avan-
cées mais je suis satisfait d’avoir pris 
cette décision. Les gens concernés 
s’apercevront que c’était la bonne. Ils 

vont retrouver des appartements mis 
à neuf, dans des conditions irrépro-
chables. Nous avions chiffré 50 mil-
lions d’euros pour la restauration, 
nous avons dépensé pour le reloge-
ment mais ce sont de bonnes dépen-
ses que nous assumons. Le rapport 
de l’expert sera rendu au tribunal 
en février [2020], alors que la moitié 
des occupants d’Apolline seront déjà 
rentrés chez eux. » 

■ Des logements  
pour les pendulaires 

Par ailleurs, le gouvernement ré-
fléchit avec les autorités françai-
ses à une façon de proposer des lo-
gements accessibles à la popula-
tion française travaillant en 
Principauté, dans les communes 
limitrophes. 
« C’est un dossier qui n’est pas sim-

ple, plaide le ministre d’État. Seu-
lement 7 % de la population sala-
riée française en Principauté a 
accès au logement social des com-
munes limitrophes. La situation est 
paradoxale car des gens avec des 
petits revenus, travaillant à Nice, ha-
bitent dans les communes limitro-
phes de Monaco. Et des gens tra-
vaillant à Monaco avec des revenus 
plus importants se logent à Nice. Sur 
la base de ce diagnostic, avec le 
préfet des Alpes-Maritimes, nous 
avons réfléchi à faire évoluer la loi 
SRU pour permettre d’adapter les 
conditions d’accès au logement so-
cial en France au niveau de salai-
res en Principauté. » 
Un groupe de travail doit être mis 
en place, car la situation existe 
dans d’autres régions frontalières 
en France. Le Ministre d’État y voit 
un enjeu pour la qualité de vie et 
l’empreinte carbone, « car 45 000 
personnes qui viennent travailler 
chaque jour représentent un flux 
de voitures colossal ». La Princi-
pauté est déjà propriétaire de 600 
logements en France, occupés par 
des agents publics français qui 
travaillent en Principauté. Et Serge 
Telle écarte l’idée d’en construire 
davantage. « Nos recettes fiscales 
ne sont pas infinies, l’État ne pren-
dra pas la responsabilité finan-
cière. » 
En revanche, des entreprises pour-
raient le faire. Une réflexion est 
en cours avec la Fedem pour éta-
blir une cotisation de 1 % patronal, 
favorable à la construction. « Pour 
l’instant, nous n’y sommes pas. 
Quand il s’agit de payer, personne 
n’est prêt (rires). »

Le Ministre d’État a livré son point de vue concernant de nombreux dossiers, offensif sur la 
question du logement et laissant poindre du pessimisme sur un accord avec l’Europe

Dans les locaux de l’Automobile Club, Serge Telle a répondu pendant une heure aux questions 
des membres du Press Club.                                                                                                                                       

Les vérités de Serge

Depuis l’annonce du plan logement, 
l’élu Jean-Louis Grinda a fait valoir 
son point de vue sur le fait que des 
appartements domaniaux seraient 
loués par des Monégasques qui ne 
les occupent pas et préfèrent vivre 
en France. Une polémique qui, de 
nouveau, a fait réagir Serge Telle, 
avançant pour la première fois des 
chiffres, collectés par les services de 
l’Administration. 
« Cette polémique a été un peu 
curieuse au moment où nous 
annoncions un plan logement de 
très grande ampleur », estime le 
chef du gouvernement. « Quand 
cette observation de Jean-Louis 
Grinda est arrivée, je me suis posé la 
question de savoir comment 
regarder. Est-ce une légende urbaine 
ou du concret ? La seule indication 
qui pouvait nous permettre de 

donner un contenu à l’affirmation de 
Monsieur Grinda, c’était de regarder 
la réalité des consommations 
d’eau. » 
Aussi les équipes de 
l’administration ont-elles consulté 
les relevés d’eau de  
appartements parmi des 
immeubles domaniaux où les 
charges sont communes. « On s’est 
aperçu de quelque chose 
d’intéressant. Sur un échantillon 
statistique de  appartements, on 
a observé que dans quatre à cinq 
appartements, les consommations 
d’eau sont faibles voire nulles. Si on 
considère que c’est un échantillon 
représentatif, ça représente , %, 
soit  appartements de notre parc 
domanial. Vous ne construisez pas 
une politique publique de logement 
sur , %. » 

L’administration a écrit aux 
locataires de ces appartements où 
la consommation d’eau est quasi 
inexistante. « Quand bien même on 
arriverait à montrer qu’ils 
n’occupent pas totalement cet 
appartement, il y a une certaine 
forme de liberté à laquelle on ne va 
pas s’attaquer comme ça. Je ne vais 
pas être celui qui va expulser des 
Monégasques de leur appartement 
domanial. J’aimerais bien que l’on 
mette un point final à cette question, 
l’administration a regardé et ce 
qu’on a trouvé n’est pas 
suffisamment significatif pour 
changer quoi que ce soit dans 
l’approche du plan logement. Même 
si on récupérait ces  appartements 
mal occupés, ça ne changerait rien 
de la réalité des tensions qui existent 
dans le domaine du logement. »

Logements inoccupés : « Pas significatif »

Sur les avancées de la 
smart city et de la transi-
tion numérique, Serge Telle 
a annoncé le lancement 
d’un très grand projet, le 
30 avril, qui donnera les 
contours de cette Princi-
pauté smart et qui s’appel-
lera Extended Monaco. « Ce 
sera la pierre angulaire de 
cette numérisation sur la-
quelle on a beaucoup tra-
vaillé », explique-t-il, citant 
par exemple les abribus 
connectés qui seront dopés 
par le déploiement de la 5G. 
« On partait d’assez loin. Sur 
le plan de l’administration, 
on casse le mode de fonc-
tionnement grâce au numé-
rique qui permet l’horizonta-

lité et de rendre le travail 
plus intéressant. L’ensemble 
des agents est désormais 
relié. C’était à peine 60 % il 
y a trois ans. Ensuite, on va 
dématérialiser de plus en 
plus les relations entre l’ad-
ministration et l’administré. 
Ça pose d’autres problèmes, 
notamment de sécurité. On y 
travaille. Tout cela prendra 
du temps mais on se forme. » 
Et d’ajouter : « Le numéri-
que consomme de l’énergie 
mais ce qu’on consomme 
d’un côté, on le récupère de 
l’autre. On est dans une pé-
riode de transition fonda-
mentale, où tout le modèle 
économique va être trans-
formé. »

La progression 
de la smart city

Dossier : Cédric VERANY 
cverany@nicematin.fr 
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...et c’est gourmand

Pour les enfants chasse aux œufs dans les jardins, le lundi 22 avril à partir de 11h30
3, av J Monnet F-06230 St-Jean-Cap-Ferrat T. +33 (0)4 93 76 31 00 resa@royal-riviera.com . Parking gratuit et service voiturier

S A M E D I  2 0  A V R I L  2 0 1 9

Déjeuner au Jasmin 
à partir de 29€
(Formule Plat Dessert - hors boissons)

Dîner à la Table du Royal 
à partir de 70€
(Menu Intemporel 3 plats - hors boissons)

D I M A N C H E  2 1  A V R I L  2 0 1 9

Brunch au Jasmin à 56€ 
par pers.
(Boissons chaudes incluses)

Dîner à la Table du Royal 
à partir de 70€
(Menu Intemporel 3 plats - hors boissons)

L U N D I  D E  P Â Q U E S

Buffet de Pâques au Jasmin 
à 56€ par pers.
(Boissons chaudes incluses)

Dîner à la Table du Royal 
à partir de 70€
(Menu Intemporel 3 plats - hors boissons)

Pâques c’est ici

Monaco POLITIQUE

Telle au Press Club

Quatre ans que les négociations ont 
commencé. Au cours de son 
échange avec le Monaco Press Club, 
Serge Telle a fait un point sur les 
avancées des échanges sur un éven-
tuel accord avec l’Union euro-
péenne. Livrant un discours qui 
laisse apercevoir une éventuelle 
possibilité de ne pas réussir à trou-
ver un terrain d’entente. 
« La négociation est totalement asy-
métrique si l’Europe ne fait pas un 
pas vers nous. Mais c’est difficile 
pour les Européens. L’Europe s’est 
construite sur deux grands principes : 
l’abolition des frontières et la non-dis-
crimination. La frontière, c’était la 
guerre ; la discrimination, c’était l’ex-
termination des Juifs. Ce sont des 
principes qu’on ne peut pas changer 
comme ça. Mais ces principes ne 
peuvent pas s’appliquer de la même 
façon à Monaco comme ils s’appli-
quent à Malte, en Lituanie, en Allema-
gne ou en France. » 
« La Principauté, et la relation spéci-
fique qu’entretient le Prince avec les 
sujets, se fait sur un principe de dis-
crimination. Et nous sommes le seul 
pays au monde où la population est 
minoritaire. Il faut absolument que les 
Européens puissent prendre en 
compte cette réalité qui n’est pas seu-
lement sociologique, mais économi-
que et politique. » 

« Des antagonismes   
très forts » 
Une posture qui laisse apparaître 
des difficultés dans la négociation 
engagée. 
« Effectivement, la négociation est 
difficile car l’Europe doit céder ; nous 
ne pouvons pas céder. Je ne dis pas 
qu’on n’y arrivera pas. On doit pou-
voir négocier un accord d’associa-
tion qui permette à Monaco de de-
meurer ce qu’il est, tout en permettant 
à nos entreprises et aux Monégas-

ques de circuler dans le grand mar-
ché intérieur. Nous travaillons au-
jourd’hui sur différentes hypothèses. 
Cette négociation sera longue, com-
pliquée, nous ne sommes pas assurés 
de réussir. On peut y arriver, mais il 
y a des antagonismes très forts. Et 
nous n’avons pas non plus pour ob-
jectif de réussir. C’est mieux si nous 
y arrivons. » 

Lors de sa rencontre avec le souve-
rain en début d’année, le président 
de l’Union européenne Jean-Claude 
Juncker avait formulé le souhait 
que ces négociations avancent pour 
déjà signer un protocole sur l’état 
des négociations en juin prochain. 
Pour Serge Telle, il s’agit d’être 
« maître du temps » dans la négocia-
tion. « Le président Juncker a sou-

haité qu’en juin nous signions une 
sorte de protocole sur l’état des négo-
ciations qui nous permette d’avancer. 
Et qui lui permette, à lui, de dire qu’il 
avançait avec les trois petits pays. Il 
y a des élections en Andorre, San 
Marin est dans une situation finan-
cière catastrophique, ils ont beau-
coup plus besoin d’accès à l’Europe 
que nous. Notre approche est diffé-
rente et nous savons ce que nous 
voulons. Nous n’avons pas forcément 
besoin de signer. Si nous avançons, 
très bien. » 
« Personnellement, je peux vous dire 
que nous ne sommes pas près d’y 
arriver. Juin c’est demain et les mon-
tagnes sont énormes. Chaque pro-
blème nécessitera un effort de créa-
tivité juridique, et rien, par rapport 
aux lignes rouges fixées par le souve-
rain, me permet de dire aujourd’hui 
que nous sommes proches d’un ac-
cord. » 

« On avance à notre rythme » 
Pour autant, le Ministre d’État sem-
ble demeurer convaincu des avan-
tages à conclure un accord. 
« Pour avoir beaucoup travaillé sur 
les questions européennes au début 
de ma carrière, je suis absolument 
convaincu du bénéfice qu’a apporté 
l’Europe aux 27 pays membres. Au-
jourd’hui, ces bénéfices ne se posent 
pas dans les mêmes conditions pour 
Monaco. On travaille, on avance à 
notre rythme. Je n’ai aucun doute 
sur le besoin, à terme, de voir nos en-
treprises accéder au marché euro-
péen et aux besoins qu’auront nos 
concitoyens de pouvoir s’installer et 
travailler dans n’importe quel pays 
européen. Ce qui est en jeu, c’est le 
principe de non-discrimination. » 
« Il serait inimaginable que les Moné-
gasques ne puissent pas être protégés 
dans leur pays. On y arrivera, peut 
être… »

Négociations avec l’Europe : « Nous 
ne sommes pas assurés de réussir »

Pour le chef du gouvernement princier, il s’agit d’être « maître du 
temps » dans la négociation.

Alors que la proposition 
de loi formulée par le 
Conseil national doit 
revenir sur le bureau des 
élus en projet de loi, Serge 
Telle a confirmé que ce 
texte législatif ne donnera 
pas naissance à un statut 
pour les Enfants du pays. 
« C’est impossible. On ne 
peut pas créer une 
catégorie de population à 
part et lui reconnaître des 
droits collectifs. Ce serait 
anticonstitutionnel. Le 
projet de loi ne permettra 
pas de reconnaître un 
groupe ou une 
communauté des droits. » 
« En revanche, la loi dira 
qu’il y a eu une 
contribution à l’histoire, à 
l’économie, que la 
Principauté reconnaît et 
salue de ces personnes. 
C’est une réalité 
sociologique, des gens qui 
habitent en Principauté 
depuis plusieurs 
générations et ont 
contribué au rayonnement 
du pays. Et, ce qui s’est fait 
depuis longtemps, c’est de 
permettre à ces 
populations, de manière 
individuelle, d’accéder à 
l’emploi, à l’éducation, au 
logement dans des 
conditions différentes des 
autres. Cela fait partie des 
discussions que nous avons 
avec le Conseil national sur 
le secteur protégé. On peut 
travailler pour élargir cette 
définition, mais pas créer 
un statut. »

Enfants 
du pays : 
pas de 
statut

Lundi 15 avril 2019
nice-matin


